
En application des articles L.441-3 et L.441-6 du Code du Commerce, modifié par la loi n°2012-387 du 22 Mars 2012 toute somme, y compris l'acompte, non payée à sa date

d'exigibilité produira de plein droit des intérêts de retard équivalents au triple du taux d'intérêts légal de l'année en cours ainsi que le paiement d'une somme forfaitaire de quarante

(40) euros due au titre des frais de recouvrement.

OSSIA CONSEIL - 30 rue d'Orléans - 92200 NEUILLY SUR SEINE France - Email : stephane.lacoste@ossia-conseil.com - Tel : 01 82 28 43 20 

SARL au capital de 290 000 € - Siret : 48828170000051 - RCS de Nanterre - N°TVA : FR00488281700 - 6202A 

Le 30 Avril 2024

SONATE
30 rue d'Orléans 
92200 Neuilly sur Seine 
France

TVA :
Commande : SONATE ADV-2024
Projet : SONATE ADV-2024
Facture : F202404301
Période : du 01/01/2024 au 31/12/2024
Devise : €

Description Tarif HT Q TVA Montant HT Montant TTC
4ECH AVRIL 2024 1 500,00 1 20 % 1 500,00 1 800,00

Règlement attendu le : 14/06/2024
Conditions de règlement : 45 jours net
Mode de règlement : Virement

Coordonnées bancaires

Compte NEUFLIZE OBC
IBAN - BIC FR76 3078 8001 0008 6739 0000 126 - NSMBFRPPXXX

Total HT 1 500,00 €

Total TVA 20 % 300,00 €

Total TTC 1 800,00 €


